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Madame la Conseillère fédérale 
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position sur la 
modification de loi mentionnée et vous fait volontiers part de ses remarques.  

Le PEV soutient les modifications proposées concernant la loi sur le Tribunal fédéral. Ces 
modifications doivent en effet permettre d’harmoniser les procédures cantonales et fédérales en 
matière d’affaires pénales en permettant au Tribunal fédéral de devenir l’instance de recours 
pour les affaires des cours du Tribunal pénal fédéral. Cela permet d’obtenir au niveau fédéral 
deux instances d’examen tout en restant conforme à l’allègement de la charge du Tribunal 
fédéral visé par la réforme de la justice.  

Nous vous remercions pour la prise en compte de notre opinion ainsi que pour le précieux 
travail accompli et vous transmettons, Madame la Conseillère fédérale, Madame, Monsieur, nos 
salutations distinguées. 
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